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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr
_

région de gendarmerie de Nord - Pas-de-Calais 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Nord
_ 

Décision no 41606 du 3 décembre 2014  portant inscription au tableau d’avancement pour l’année 
2015 du personnel sous-officier de gendarmerie du cadre général de la gendarmerie pour la 
zone de défense et de sécurité Nord

NOr : INTJ1424075S

Le commandant de la région de gendarmerie de Nord - Pas-de-Calais et de la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Nord,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 5 avril 2012 modifié relatif  à la répartition des sous-officiers de gendarmerie par subdivision d’arme, 

par branche ou par spécialité et fixant les branches et spécialités au sein desquelles l’avancement intervient de façon 
distincte ;

Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 
d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;

Vu les propositions formulées par la commission d’avancement en date du 27 novembre 2014,

Décide :

Article 1er

Le  tableau d’avancement pour l’année 2015 du personnel sous-officier de gendarmerie du cadre général de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord – subdivision d’arme de la gendarmerie mobile – est arrêté 
ainsi qu’il suit :

Pour le grade de major, les adjudants-chefs :
Provo, Hervé Nigend : 131 840
Droulez, Christophe Nigend : 121 799
Bejot, Laurent Nigend : 147 299
Samson, Bruno Nigend : 116 071
Hullaert, Jean-Yves Nigend : 120 467

Pour le grade d’adjudant-chef, les adjudants :
Boulanger, Guy Nigend : 102 003
Lecigne, Mickaël Nigend : 163 341
Maillet, Pierre-Marie Nigend : 132 578
Jankowski, Philippe Nigend : 136 371
Plumart, Loïc Nigend : 165 397

Pour le grade d’adjudant, les maréchaux des logis-chefs :
Vandaele, Lysian Nigend : 168 811
Jossien, Sébastien Nigend : 177 544
Bronsin, Sébastien Nigend : 200 306
Lefebvre, Frédéric Nigend : 231 289
Prouveur, Frédéric Nigend : 211 997
Facque, Cyril Nigend : 217 393
Caron, Sébastien Nigend : 198 264
Nempont, Xavier Nigend : 190 901
Douchez, Michaël Nigend : 196 370
Souffrin, Sylvain Nigend : 153 999
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Pour le grade de maréchal des logis-chef, les gendarmes :
Vaesen, Jonathan Nigend : 301 423
Miette, Jordan Nigend : 247 971
Hien, Arnaud Nigend : 199 555
Hucher, Romain Nigend : 243 907
Louis, Hugues Nigend : 305 907
Brancquart, Jérôme Nigend : 309 359
Laîné, Christophe Nigend : 234 697
Dumez, Nicolas Nigend : 237 274
Sancier, Emmanuel Nigend : 188 879
Doise, David Nigend : 141 924

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 3 décembre 2014.

 Le général de division, 
 commandant la région de gendarmerie de Nord - Pas-de-Calais 
 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord,
 n. Géraud


